Convention de stage obligatoire

ENTRE LES SOUSSIGNES

M. Louis MOLLARET

Président de la Fondation David Parou Saint-Jacques,

36 avenue Henri Ginoux,  92120 MONTROUGE

et

M......................................................……………

Doyen de l’U.F.R…………………………………….

Représentant le Président de l’Université François-Rabelais de Tours

Il est convenu comme suit

ARTICLE 1er : La présente convention a pour objet de préciser les rapports entre les personnes et de définir les règles pour le déroulement d'un stage à caractère obligatoire accompli par :

XXX yyyy
Né(e) le :     ____________      à ______________________________________________________________

Etudiant(e) en     Filière : ______________________________________Niveau : __________________________

Adresse : ______________________________________________________________________________

Pour une durée de six jours du lundi 15 au samedi 19 janvier 2007
Conditions particulières : recherches documentaires en musicologie à effectuer dans la documentation de la Fondation et à la Bibliothèque Nationale sous la direction de Denise Péricard-Méa, docteur es-Lettres, chercheur au LAMOP (Laboratoire de Médiévistique Occidentale de Paris – CNRS, ParisI-Sorbonne)
ARTICLE 2 : Le stage constituant le prolongement de l’enseignement dispensé à l’université, le Chef d’entreprise s’engage à ne faire exécuter par le stagiaire que des travaux qui concourent à sa formation.

ARTICLE 3 : Pendant la durée du sage, le stagiaire conserve son statut d’étudiant de l’Université de Tours. Il continue à être suivi par le(s) responsable(s) de la formation.

Toutefois, il devra se soumettre à la discipline de l’établissement et aux dispositions du règlement intérieur (en particulier en ce qui concerne les horaires, visites médicales, conditions générales de sécurité et de travail conformément au code du travail). Tout incident ou difficulté survenant durant ce stage devra être immédiatement signalé au responsable de la formation.

ARTICLE 4 : Pendant la durée du stage, le stagiaire reste soumis à son régime de sécurité social habituel. Il doit contracter une assurance couvrant sa responsabilité civile à l’égard de l’entreprise ou s’assurer qu’il bénéficie déjà effectivement de cette garantie.

Les risques encourus par le stagiaire du fait de l’entreprise sont couverts par l’entreprise : le chef d’entreprise devra avertir sa compagnie d’assurances des conditions nouvelles créées par le stagiaire (*).

ARTICLE 5 : Le stagiaire, en application de l’article L. 412.8 2ème b du code de la sécurité sociale, bénéficie de la protection sociale en matière d’accidents du travail à l’occasion de ce stage effectué dans le cadre de ses études. En cas d’accident survenant au stagiaire, soit au cours du travail, soit au cours du trajet, le responsable de l’entreprise doit en informer le Président de l’université afin que les démarches et formalités réglementaires puissent être assurées dans les délais prescrits.

ARTICLE 6 : Le stage ne doit donner lieu à aucune rémunération de la part de l’entreprise qui peut toutefois verser au stagiaire une indemnité destinée à couvrir les frais particuliers occasionnés par le stage.

ARTICLE 7 : En fin de stage, le Chef d’entreprise donnera son appréciation sur le travail du stagiaire et lui remettra une attestation de présence.

(*) cet alinéa ne concerne pas les services de l’Etat et des collectivités territoriales ainsi que les établissements publics.

Fait à Paris le 8 janvier 2007 par Louis Mollaret, président de la Fondation :
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TOURS, le ........................................          

  

Pour le Président,

Le Responsable


Le Stagiaire,

le Doyen de l’U.F.R.

du stage de l'Université,

Document établi en 3 ex :

1 pour l’étudiant

1 pour l’entreprise

1 pour la composante
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